
 
 
 
 

 
COMMUNIQUÉ 

Pour diffusion immédiate 
 

Stationnement de nuit toléré durant le temps des fêtes 
 

Bois-des-Filion, le 16 décembre 2025 – Afin de faciliter les célébrations et les regroupements 
familiaux durant le temps des fêtes, le conseil municipal de Bois-des-Filion prend la décision 
de tolérer le stationnement dans les rues de la Ville. Ainsi, vous pourrez stationner votre 
véhicule du côté de la rue avec les maisons ayant les numéros d'immeubles impairs entre 
minuit et 7 h le matin à compter du 23 décembre 2025, et ce, jusqu’au 2 janvier 2026. 
(Lorsqu’il n’y a pas de numéros impairs, comme dans la 41e Avenue, les véhicules doivent 
être garés du côté des résidences).  
 
Selon les conditions météorologiques, des interventions pourraient s'avérer nécessaires 
pour procéder à l'entretien des rues (déneigement, épandage, etc.). Dans ces cas, les 
règlements municipaux s’appliquent à nouveau, et le stationnement de nuit redeviendra 
interdit jusqu’à la fin des opérations. 
 
Lorsque nécessaire, durant cette période, une ou des communications seront diffusées vers 
16 h 00 sur le site Web et la page Facebook de la Ville. C’est donc de la responsabilité des 
citoyens et citoyennes d’en prendre connaissance.  
 
Les policiers et policières du Service de police de Terrebonne/Sainte-Anne-des-Plaines/ 
Bois-des-Filion ne remettront aucune contravention durant cette période à moins que les 
conditions météorologiques ne les y obligent. Dans ce cas, vous vous exposez à une 
contravention de l’ordre de 234.00 $. 
 
Les endroits où le stationnement est interdit en tout temps doivent être respectés même en 
cette période des fêtes. Par ailleurs, la Ville de Bois-des-Filion vous invite tout de même à 
vous garer dans un stationnement privé. Moins il y aura de véhicules dans les rues, plus le 
travail d’entretien, notamment pour l’épandage d’abrasifs, en sera facilité, tout comme 
pour le passage des véhicules d’urgence. 
 
Au carrefour de la couronne métropolitaine et des Basses-Laurentides, Bois-des-Filion, qui 
souligne ses 75 années d’existence, offre une économie prospère et une qualité de vie 
incomparable dans un environnement paisible à ses 10 700 habitants. 
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